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(54) Procédé d’étanchéisation et d’isolation thermique d’un acrotère

(57) L’invention concerne un procédé d’étanchéisa-
tion et d’isolation thermique d’un acrotère (38) consistant
à :
- disposer un premier panneau d’isolation (44) sur une
toiture terrasse (36) ;
- étendre au moins une première membrane d’étanchéité
(50) sur le premier panneau d’isolation (44) ;
- étendre une partie relevée (52b) d’une seconde mem-
brane d’étanchéité (2) sur l’acrotère (38) ;
- fournir un organe de maintien comportant une portion
de base et une portion acérée ;
- disposer la portion de base sur la première membrane
d’étanchéité (50) et la portion acérée à distance de la
partie relevée (52b) de la seconde membrane d’étan-
chéité (52) ; puis
- disposer un second panneau d’isolation (58) contre la
partie relevée (52b) de la seconde membrane d’étan-
chéité (52), et enfoncer ladite au moins une portion acé-
rée à l’intérieur du second panneau d’isolation (58).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
d’étanchéisation et d’isolation thermique d’un acrotère
bordant une toiture terrasse d’un bâtiment, un organe de
maintien d’un panneau d’isolation thermique pour la mise
en oeuvre de ce procédé, et un bâtiment né de la mise
en oeuvre de ce procédé.
[0002] La figure 1 représente un bâtiment 2 comportant
un mur porteur 4, une toiture terrasse 6, et un acrotère
8 bordant la toiture terrasse 6.
[0003] Un procédé d’étanchéisation et d’isolation ther-
mique de l’acrotère 8 connu consiste à :

- étendre un revêtement pare-vapeur 10 sur la toiture
terrasse 6.

- disposer une partie couchée d’une équerre de com-
partimentage 12 sur le revêtement pare-vapeur 10
et une partie relevée de cette équerre de comparti-
mentage 12 contre une face 8a de l’acrotère 8 tour-
née vers la toiture terrasse 6.

- disposer un panneau d’isolation thermique14 sur le
pare-vapeur 10 et sur la partie couchée de l’équerre
de compartimentage 12 ;

- étendre une membrane d’étanchéité 16 sur le pan-
neau d’isolation thermique 14 ;

- disposer une partie couchée d’une équerre de ren-
fort 18 sur la membrane d’étanchéité 16 et une partie
relevée de cette équerre de renfort 18 contre la partie
relevée de l’équerre de compartimentage 12 ;

- étendre une membrane d’étanchéité 20 sur la mem-
brane d’étanchéité 16 et sur la partie couchée de
l’équerre de renfort 18 ;

- étendre une partie relevée d’une membrane d’étan-
chéité 22 sur la partie relevée de l’équerre de renfort
18 et sur la face 8a de l’acrotère 8, et disposer une
partie couchée de cette membrane d’étanchéité 22
sur la membrane d’étanchéité 20 ;

- souder les membranes d’étanchéité 20 et 22 ;
- disposer un panneau d’isolation thermique 24 contre

la partie relevée de la membrane d’étanchéité 22 ;
- disposer une partie relevée d’une équerre de main-

tien 26 contre la portion supérieure du panneau
d’isolation thermique 24 et ancrer une partie cou-
chée de cette équerre de maintien 26 à l’acrotère 8
par des chevilles ;

- disposer une partie relevée d’une équerre de main-
tien 28 contre la portion inférieur du panneau d’iso-
lation thermique 24 et disposer une partie couchée
de cette équerre de maintien 28 sur la membrane
d’étanchéité 22 ; et

- disposer un plastron 30 sur la partie couchée de
l’équerre de maintien 28 et souder ce plastron 30 à
la partie couchée de la membrane d’étanchéité 22.

[0004] L’inconvénient d’un tel procédé est que le plas-
tron 30 est soudé sur la partie couchée de la membrane
d’étanchéité 22 alors que le panneau d’isolation thermi-

que 24 est déjà disposé contre la partie relevée de la
membrane d’étanchéité 22.
[0005] Par conséquent, le chalumeau est susceptible
de brûler le panneau d’isolation thermique 24. On obser-
ve ainsi fréquemment un noircissement du panneau
d’isolation thermique 24 et une dégradation des proprié-
tés d’isolation de ce panneau.
[0006] La présente invention vise à pallier cet incon-
vénient.
[0007] La présente invention concerne un procédé
d’étanchéisation et d’isolation thermique d’un acrotère
bordant une toiture terrasse d’un bâtiment comportant
les étapes consistant à :

- disposer un premier panneau d’isolation thermique
sur la toiture terrasse ;

- étendre au moins une première membrane d’étan-
chéité sur le premier panneau d’isolation thermique ;

- étendre une partie dite relevée d’une seconde mem-
brane d’étanchéité sur la face de l’acrotère tournée
vers la toiture terrasse ;

caractérisé en ce qu’il comporte les étapes consistant
à :

- fournir un organe de maintien comportant une por-
tion de base sensiblement plane, et au moins une
portion acérée s’étendant transversalement à la por-
tion de base ;

- disposer la portion de base de l’organe de maintien
sur la première membrane d’étanchéité, la portion
acérée s’étendant à distance de la partie relevée de
la seconde membrane d’étanchéité ; puis

- disposer un second panneau d’isolation thermique
contre la partie relevée de la seconde membrane
d’étanchéité, et enfoncer ladite au moins une portion
acérée à l’intérieur d’une portion inférieure du se-
cond panneau d’isolation thermique.

[0008] Les termes « disposer » et « étendre » doivent
s’entendre dans leur sens le plus large, c’est-à-dire
« disposer directement ou indirectement » et «étendre
directement ou indirectement ».
[0009] Dans le procédé selon l’invention, l’organe de
maintien est d’abord fixé sur la première membrane
d’étanchéité. Puis, le second panneau d’isolation ther-
mique est disposé contre la seconde membrane d’étan-
chéité et embroché sur ladite au moins une portion acé-
rée de l’organe de maintien.
[0010] Dans ces conditions, lorsque l’organe de main-
tien est fixé sur la première membrane d’étanchéité par
soudage, les risques de dégradation du second panneau
d’isolation thermique par le chalumeau sont palliés.
[0011] Le dispositif selon l’invention peut comporter
une ou plusieurs des caractéristiques suivante.
[0012] De préférence, le procédé comporte les étapes
consistant à fixer une partie dite couchée de la seconde
membrane d’étanchéité sur la première membrane
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d’étanchéité ; fixer la portion de base de l’organe de
maintien sur la partie couchée de la seconde membrane
d’étanchéité ;
[0013] Avantageusement, le procédé comporte les
étapes consistant à disposer un plastron sur la portion
de base de l’organe de maintien ; et fixer le plastron à la
première et/ou seconde membrane d’étanchéité, de pré-
férence par soudage.
[0014] Ainsi, le plastron emprisonne la portion de base
de l’organe de maintien contre la première ou seconde
membrane d’étanchéité et permet sa fixation.
[0015] De préférence, le procédé comporte les étapes
consistant à :

- fournir un patron de l’organe de maintien comportant
une portion de base et au moins une ouverture en
’V’ délimitant le bord tranchant d’une portion acérée
s’étendant dans le même plan que la portion de
base ;

- plier la portion acérée de telle sorte qu’elle s’étende
transversalement à la portion base et ainsi former
l’organe de maintien.

[0016] L’invention concerne également un patron d’un
organe de maintien selon l’invention pour la mise en
oeuvre d’un procédé, le patron comportant une portion
de base et au moins une ouverture en ’V’ délimitant le
bord tranchant d’une portion acérée s’étendant dans le
même plan que la portion de base.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, le pa-
tron comporte une pluralité d’orifices distants les uns des
autres et disposés le long d’un axe formant axe de pliage.
[0018] L’utilisation d’un tel patron plutôt que d’un or-
gane de maintien déjà formé lors du transport ou du stoc-
kage réduit le risque de coupure d’un utilisateur avec la
portion acérée.
[0019] Avantageusement, le patron comporte une plu-
ralité d’orifices distants les uns des autres et disposés le
long d’un axe formant axe de pliage.
[0020] Ainsi, le pliage de la portion acérée est facilité
et peut être réalisé manuellement ou à l’aide d’une pince.
[0021] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un organe de maintien à partir d’un patron,
caractérisé en ce que le procédé de fabrication com-
prend les étapes selon lesquelles il faut fournir un patron
selon l’invention et plier la portion acérée de telle sorte
qu’elle s’étende transversalement à la portion base et
ainsi former l’organe de maintien.
[0022] L’invention concerne également un organe de
maintien d’un panneau d’isolation thermique pour la mise
en oeuvre d’un procédé selon l’invention et comportant :

- une portion de base conçue pour être fixée sur ladite
au moins une première membrane d’étanchéité
étendue sur le premier panneau d’isolation
thermique ; et

- au moins une portion acérée s’étendant transversa-
lement à la portion de base et conformée pour s’en-

foncer à l’intérieur de la portion inférieure du second
panneau d’isolation thermique.

[0023] Avantageusement, l’organe de maintien est
réalisé en métal.
[0024] Dans ces conditions, l’organe de maintien, lors-
qu’il est emprisonné sous le plastron et que ce dernier
est soudé à la première membrane d’étanchéité, conser-
ve sa forme.
[0025] Suivant une possibilité, ladite au moins une por-
tion acérée est plane et présente une forme triangulaire.
[0026] Suivant une autre possibilité, ladite au moins
une portion acérée présente un tronçon proximal tronco-
nique et un tronçon distal en pointe.
[0027] Avantageusement, la portion acérée présente
une hauteur comprise entre 3cm et 9cm, et de préférence
entre 5cm et 9cm.
[0028] Ainsi, la portion acérée s’enfonce suffisamment
profondément dans la portion inférieure du second pan-
neau d’isolation thermique pour assurer son maintien.
[0029] Suivant une possibilité, la portion de base pré-
sente une forme rectangulaire, et de préférence une for-
me carrée.
[0030] Suivant une autre possibilité, la portion de base
présente une forme de disque.
[0031] L’invention concerne également un bâtiment
comportant :

- un mur porteur ;
- une toiture terrasse portée par le mur porteur ; et
- un acrotère bordant la toiture terrasse ;
- un premier panneau d’isolation thermique disposé

sur la toiture terrasse ;
- au moins une première membrane d’étanchéité

étendue sur le premier panneau d’isolation
thermique ;

- une seconde membrane d’étanchéité comprenant
une partie dite relevée étendue sur la face de l’acro-
tère tournée vers la toiture terrasse ;

caractérisé en ce qu’il comporte :

- un organe de maintien comportant une portion de
base sensiblement plane, et au moins une portion
acérée s’étendant transversalement à la portion de
base, la portion de base étant disposée sur la pre-
mière membrane d’étanchéité, la portion acérée
s’étendant à distance de la partie relevée de la se-
conde membrane d’étanchéité ;

- un second panneau d’isolation thermique disposé
contre la partie relevée de la seconde membrane
d’étanchéité, ladite au moins une portion acérée de
l’organe de maintien étant enfoncée à l’intérieur
d’une portion inférieure du second panneau d’isola-
tion thermique.

[0032] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux figures annexées
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parmi lesquelles :

Figure 1 est une vue en coupe d’un bâtiment com-
portant une toiture terrasse équipée d’un acrotère
rendu étanche et isolé thermiquement selon un pro-
cédé connu de l’état de la technique ;
Figure 2 est une vue en coupe d’un bâtiment com-
portant une toiture terrasse équipée d’un acrotère
rendu étanche et isolé thermiquement selon un pro-
cédé de l’invention ;
Figure 3 est un organigrame du procédé de figure 2 ;
Figure 4 est une vue en perspective d’un patron pour
la mise en oeuvre du procédé de figure 2 ;
Figure 5 est une vue en perspective d’un organe de
maintien d’un panneau d’isolation thermique obte-
nue à partir du patron de figure 3 ;
La figure 2 représente un bâtiment 32 comportant
un mur porteur 34. Ce mur porteur 34 présente une
face 34a tournée vers l’intérieur et une face 34b tour-
née vers l’extérieur.

[0033] Le bâtiment 32 une toiture terrasse 36 portée
par le mur porteur 34.
[0034] Le bâtiment 32 comporte un acrotère 38 bor-
dant la toiture terrasse 36. L’acrotère 38 présente une
face 38a tournée vers la toiture terrasse 36, une face 38b
tournée vers l’extérieur, et une face 38c tournée vers le
haut.
[0035] Un procédé d’étanchéisation et d’isolation ther-
mique de l’acrotère 38 est maintenant décrit en référence
aux figures 2 et 3
[0036] Lors d’une étape 100, un revêtement pare-va-
peur 40 est étendu sur la toiture terrasse 36.
[0037] Lors d’une étape 102, une partie couchée 42a
d’une équerre de compartimentage 42 est disposée sur
le revêtement pare-vapeur 40 et une partie relevée 42b
de cette équerre de compartimentage 42 est disposée
contre la face 38a de l’acrotère 38.
[0038] Lors d’une étape 104, un panneau d’isolation
thermique 44 est disposé sur le pare-vapeur 40 et sur la
partie couchée 42a de l’équerre de compartimentage 42.
[0039] Lors d’une étape 106, une membrane d’étan-
chéité 46 est étendue sur le panneau d’isolation thermi-
que 44.
[0040] Lors d’une étape 108, une partie couchée 48a
d’une équerre de renfort 48 est disposée sur la membra-
ne d’étanchéité 46 et une partie relevée 48b est disposée
contre la partie relevée 42b de l’équerre de comparti-
mentage 42 et la face 38a de l’acrotère 38.
[0041] Lors d’une étape 110, une membrane d’étan-
chéité 50 est étendue sur la membrane d’étanchéité 46
et sur la partie couchée 48a de l’équerre de renfort 48.
[0042] Lors d’une étape 112, une partie couchée 52a
d’une membrane d’étanchéité 52 est étendue sur la
membrane d’étanchéité 50 et une partie relevée 52b de
cette membrane d’étanchéité 52 est étendue sur la partie
relevée 48b de l’équerre de renfort 48 et sur la face 38a
de l’acrotère 38.

[0043] Lors d’une étape 114, la partie couchée 52a de
la membrane d’étanchéité 52 est soudée à la membrane
d’étanchéité 50, classiquement à l’aide d’un chalumeau.
[0044] Lors d’une étape 116, un patron 54 (mieux re-
présenté à la figure 4) est fourni. Le patron 54 comporte
une portion de base 54a de forme carrée. A titre d’exem-
ple, la longueur et la largeur de la portion de base 54a
sont égales à 10cm.
[0045] Le patron 54 comporte également une ouver-
ture en ’V’ délimitant le bord tranchant d’une portion acé-
rée 54b. La portion acérée 54b est de forme triangulaire.
La portion de base 54a et la portion acérée 54b s’éten-
dent dans un même plan. A titre d’exemple, la longueur
I de la portion acérée 54b est égale à 8cm.
[0046] Le patron 54 comporte une pluralité d’orifices
54c distants les uns des autres et disposés le long d’un
axe de pliage 54d.
[0047] Le patron 54 est réalisé en métal, par exemple
par poinçonnage.
[0048] Lors d’une étape 118, le patron 54 est plié selon
l’axe 54d de manière à ce que la portion acérée 54b
s’étende transversalement à la portion de base 54a, et
à former un organe de maintien 54’ (mieux représenté à
la figure 5).
[0049] Lors d’une étape 120, la portion de base 54a
de l’organe de maintien 54’ est disposée sur la partie
couchée 52a de la membrane d’étanchéité 52. La portion
acérée 54a s’étend à distance de la partie relevée 52b
de la membrane d’étanchéité 52.
[0050] Lors d’une étape 122, la portion de base 54a
de l’organe de maintien 54’ est fixé sur la partie couchée
52a de la membrane d’étanchéité 52.
[0051] A cette fin, un plastron 56 est disposé sur la
portion de base 54a de l’organe de maintien 54’. Ce plas-
tron 56 présente une ouverture à travers laquelle est en-
gagée la portion acérée 54b. Le plastron 56 est dimen-
sionné pour dépasser autour de la portion de base 54a
de l’organe de maintien 54’. Puis, le plastron 56 est soudé
à la partie couchée 52a de la membrane d’étanchéité 52.
[0052] Les étapes 118, 120 et 122 sont répétées de
telle sorte qu’une pluralité d’organe de maintien 54’ soit
fixés à intervalle régulier sur la partie couchée 52a de la
membrane d’étanchéité 52.
[0053] Lors d’une étape 124, la portion acérée 54b de
l’organe de maintien 54’ est enfoncée à l’intérieur d’une
portion inférieure d’un panneau d’isolation thermique 58.
Ce panneau d’isolation thermique 58 est alors disposé
contre la partie relevée 52b de la membrane d’étanchéité
52.
[0054] Le panneau d’isolation thermique 58 présente
un revêtement de protection 58a contre les rayons ultra-
violet sur sa face tournée vers la toiture terrasse 36.
[0055] Lors d’une étape 126, une équerre de maintien
60 est fournie. Une partie relevée 60a de l’équerre de
maintien 60 prend appui contre le bord supérieur 58c du
panneau thermiquement isolant 58. Une partie couchée
60b de l’équerre de maintien 60 repose contre la face
38c de l’acrotère et est ancrée à l’acrotère 8 par une
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cheville 62 ou analogue.
[0056] A chaque organe de maintien 54’ est associé
une équerre de maintien 60. Aussi, l’étape 126 est répé-
tée autant de fois que le bâtiment 2 comporte d’organes
de maintien 54.
[0057] Lors d’une étape 128, un panneau d’isolation
thermique 64 est disposé sur les faces 34b et 38b, res-
pectivement, du mur porteur 34 et de l’acrotère 38.
[0058] Enfin, lors d’une étape 128 un panneau d’iso-
lation thermique 66 est disposé sur la face 38c de l’acro-
tère.
[0059] A titre d’exemple, les membranes d’étanchéités
46, 50, 52 et le plastron 56 sont réalisés en une matière
comprenant du bitume. L’équerre de compartimentage
42, l’équerre de renfort 48, et l’équerre de maintien 60
sont réalisées en métal.
[0060] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution présentées, elle en em-
brasse au contraire toutes les variantes de réalisation.

Revendications

1. Procédé d’étanchéisation et d’isolation thermique
d’un acrotère (38) bordant une toiture terrasse (36)
d’un bâtiment (32) comportant les étapes consistant
à :

- disposer un premier panneau d’isolation ther-
mique (44) sur la toiture terrasse (36) ;
- étendre au moins une première membrane
d’étanchéité (50) sur le premier panneau d’iso-
lation thermique (44) ;
- étendre une partie dite relevée (52b) d’une se-
conde membrane d’étanchéité (2) sur la face
(38a) de l’acrotère (38) tournée vers la toiture
terrasse (36) ;

caractérisé en ce qu’il comporte les étapes con-
sistant à :

- fournir un organe de maintien (54’ ; 70) com-
portant une portion de base (54a ; 70a) sensi-
blement plane, et au moins une portion acérée
(54b ; 70b) s’étendant transversalement à la
portion de base (54a) ;
- disposer la portion de base (54a ; 70a) de l’or-
gane de maintien (54 ; 70) sur la première mem-
brane d’étanchéité (50), la portion acérée (54b ;
70b) s’étendant à distance de la partie relevée
(52b) de la seconde membrane d’étanchéité
(52) ; puis
- disposer un second panneau d’isolation ther-
mique (58) contre la partie relevée (52b) de la
seconde membrane d’étanchéité (52), et enfon-
cer ladite au moins une portion acérée (54b ;
70b) à l’intérieur d’une portion inférieure du se-
cond panneau d’isolation thermique (58).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comporte les étapes consistant à :

- étendre une partie dite couchée (52a) de la
seconde membrane d’étanchéité (52) sur la pre-
mière membrane d’étanchéité (50) ;
- disposer la portion de base (54a ; 70a) de l’or-
gane de maintien (54’ ; 70) sur la partie couchée
(52a) de la seconde membrane d’étanchéité
(52).

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2 caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
consistant à :

- disposer un plastron (56) sur la portion de base
(54a) de l’organe de maintien (54’ ; 70) ; et
- fixer le plastron (56) à la première et/ou secon-
de membrane d’étanchéité (52), de préférence
par soudage.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
consistant à :

- fournir un patron (54) de l’organe de maintien
(54’) comportant une portion de base (54a) et
au moins une ouverture en ’V’ délimitant le bord
tranchant d’une portion acérée (54b) s’étendant
dans le même plan que la portion de base (54a) ;
- plier la portion acérée (54b) de telle sorte qu’el-
le s’étende transversalement à la portion base
(54a) et ainsi former l’organe de maintien (54’).

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le patron (54) comporte une pluralité d’orifices
(54c) distants les uns des autres et disposés le long
d’un axe (54d) formant axe de pliage.

6. Patron (54) d’un organe de maintien (54’) pour la
mise en oeuvre d’un procédé selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
patron (54) comporte une portion de base (54a) et
au moins une ouverture en ’V’ délimitant le bord tran-
chant d’une portion acérée (54b) s’étendant dans le
même plan que la portion de base (54a).

7. Patron selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le patron (54) comporte une pluralité d’orifices
(54c) distants les uns des autres et disposés le long
d’un axe (54d) formant axe de pliage.

8. Procédé de fabrication d’un organe de maintien (54’)
à partir d’un patron (54), caractérisé en ce que le
procédé de fabrication comprend les étapes
suivantes :

- fournir un patron (54) selon l’une quelconque
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des revendications 6 ou 7,
- plier la portion acérée (54b) de telle sorte qu’el-
le s’étende transversalement à la portion base
(54a) et ainsi former l’organe de maintien (54’).

9. Bâtiment (32) comportant :

- un mur porteur (34) ;
- une toiture terrasse (36) portée par le mur por-
teur (34) ; et
- un acrotère (38) bordant la toiture terrasse ;
- un premier panneau d’isolation thermique (44)
disposé sur la toiture terrasse (36) ;
- au moins une première membrane d’étanchéi-
té (50) étendue sur le premier panneau d’isola-
tion thermique (44) ;
- une seconde membrane d’étanchéité (52)
comprenant une partie dite relevée (52b) éten-
due sur la face (38a) de l’acrotère (38) tournée
vers la toiture terrasse (36) ;

caractérisé en ce qu’il comporte :

- un organe de maintien (54’ ; 70) comportant
une portion de base (54a ; 70a) sensiblement
plane, et au moins une portion acérée (54b ;
70b) s’étendant transversalement à la portion
de base (54a ; 70a), la portion de base (54a ;
70a) étant disposée sur la première membrane
d’étanchéité (50), la portion acérée (54b ; 70b)
s’étendant à distance de la partie relevée (52b)
de la seconde membrane d’étanchéité (52) ;
- un second panneau d’isolation thermique (58)
disposé contre la partie relevée (52b) de la se-
conde membrane d’étanchéité (52), ladite au
moins une portion acérée (54b ; 70b) de l’organe
de maintien (54’ ;70) étant enfoncée à l’intérieur
d’une portion inférieure du second panneau
d’isolation thermique (58).
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